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Délibération 
Le Conseil d'Administration, 

Convoqué le : 20/11/2013    Réuni le : 02 Décembre 2013 

Sous la présidence de : Monsieur Henri WIERZEJEWSKI, Proviseur 

Conformément aux dispositions du Code de l'Éducation, article R421-25 

Vu 

-- Le Code de l'Éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-11 à L.421-13, R.421-20, R.421-57, R.421-

58, R.421-59 

-- Le Code des juridictions financières, notamment les articles L.232-4, R.232-3 

-- Le Code des Collectivités Territoriales 

-- Le Décret n°2012-1246 du 7 Novembre  2012 

Sur proposition du Chef d'établissement, le Conseil d'administration affecte le résultat du compte 

financier. 

 

 

 

Libellé de la délibération : 

Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le budget initial 2014 
joint en annexe.  

 

Nombre de pièces jointes : 1 

Résultat du vote : 
 
Suffrages exprimés 24 
Pour 24 
Contre 0 
Abstentions 0 
Blancs 0 
Nuls 0 

 

Fait à BRUAY-LA-BUISSIERE 

Le 03/12/2013 

Pour extrait conforme,  
le président du Conseil d'Administration  
 

Henri WIERZEJEWSKI 

Séance 
Numéro de séance :  03   Numéro d'enregistrement : 149/2013 

Année Scolaire : 2013/2014 

Nombre de membres du CA en exercice : 30 Nombre de présents : 23 

Quorum :  ATTEINT  /  NON ATTEINT, CA à reconvoquer le : 

Accusé de réception le : 
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